
  

ἡ πόλις, εως
Polis

= la cité-État grecque



  

« La cité grecque (polis) est
une communauté de citoyens

entièrement indépendante, souveraine 
sur les citoyens qui la composent, 

cimentée par des cultes 
et régie par des nomoi (lois). »

André Aymard



  

Une triple réalité

● sociologique
● géographique
● politique



  

Une réalité sociologique

Un regroupement d’individus
unis par une communauté

(κοινωνία)

● d’origine (un passé mythique)
● de dieux / de héros
● de religion
● de langue
● de culture



  



  

Une réalité sociologique

Un regroupement d’individus
unis par une communauté

(κοινωνία)

● de valeurs
● de lois (νόμοι)



  

Une réalité géographique

Le territoire (restreint)
sur lequel vit 

cette communauté



  

ἡ ἀκρόπολις

τὸ ἄστυ

ἡ ἀγορά

ἡ ἀκρόπολις

τὸ τεῖχος

ἡ χώρα

ὁ λιμήν

ἡ ἐσχατία



  

Une réalité politique

la πολιτεία – Politeia

la citoyenneté
la constitution



  

ἡ πολιτεία, ας

la citoyenneté
un statut individuel

● l’appartenance à une collectivité
● la possibilité d’y exercer  un  
 pouvoir à égalité avec les autres



  Vote à l’Assemblée supervisé par Athéna



  

ἡ πολιτεία, ας
une organisation politique
collective (la constitution)

monarchie

pouvoir
d’un seul,

μόνος

oligarchie

pouvoir
d’un petit
groupe,
ὀλίγοι

démocratie

pouvoir
du peuple,

δήμος



  

démocratie

pouvoir
du peuple,

δήμος

Athènes, Ve siècle

Siècle de Périclès



  

ἡ πόλις, εως

ὁ πολίτης, ου
le citoyen

la notion de cité prime en 
Grèce sur celle de citoyen



  

A Athènes, le corps social
est composé au Ve siècle

de trois catégories :

●  les individus libres et citoyens
●  les individus libres mais pas 
  citoyens

●  les individus non libres



  



  

A ROME

civis, is, m - le citoyen
la notion de citoyen 
est première en latin



  

Comme à Athènes, le corps social
à Rome est composé 
de trois catégories :

●  les individus libres et citoyens
●  les individus libres mais pas 
  citoyens (affranchis, pérégrins)

●  les individus non libres (esclaves)



  

Mais contrairement à Athènes

●  les classes sociales ne sont pas 
étanches (un esclave peut être affranchi)

●  la citoyenneté romaine a été 
rapidement élargie à des hommes libres 
d’Italie, puis de tout l’imperium



  

La notion grecque de
Polis = cité-État

est donc étrangère à Rome

qui a un territoire en expansion
et un corps civique

OUVERT et EVOLUTIF



  

Il n’y a donc pas d’unité sociologique

A la différence d’Athènes, Rome ne 
regroupe pas des individus

● de même origine
● de même mythologie
● de même religion
● de même langue (avant la romanisation)
● de même culture



  

Même si la romanisation

a tendance à unifier cette diversité

sans l’annihihiler

(cf urbanisme et syncrétisme religieux)



  

civis, is, m - le citoyen
un individu 

● qui a une identité sociale 
qui le définit comme 
membre d’une collectivité 
unie par la loi, qui lui 
donne des droits et des 
devoirs

● qui intervient dans la vie 
politique



  

civis, is, m - le citoyen

civi-tas, atis, f



  

Civitas

Une unité politique

l’ensemble des citoyens
susceptibles de participer

à la vie politique
= le corps électoral



  

Civitas = la cité (ville)

Une unité géographique

relative (urbs)

Le territoire sur lequel vit 
cette communauté

(mais il y en a des centaines
dans l’imperium romanum)



  

Civitas

Une unité juridique

l’ensemble des droits et devoirs
qui constituent la citoyenneté



  

Mais civitas

n’a pas le sens de

CONSTITUTION
= organisation politique

particulière, régime politique



  

res publica
civitatis status

monarchie

pouvoir
d’un seul,
regnum

dominatio

aristocratie

pouvoir
d’un groupe,

principes 
optimates

démocratie

pouvoir
du peuple,

populus


